
Réunion du Comité Provincial Namurois 
tenue à Temploux le 25 février 2025. 

SAISON 2024/2025 : P.V. N° 04 - 250225. 

 Séance ouverte à 19h00. 

Membres présents : 
Mmes C. FOLIE, I. PIETQUIN et S. VANCRUTSEN ; 
MM. D. HARMAND et P. NOEL. 

Membres excusés : 
MM. J.-C. OGER et Ph. WINAND. 

Invité : 
M. B. VAN KERM. 

La rédaction de PV est assurée par M. P. NOEL en l’absence du secrétaire. 

1. Approbation des P.V. : 
Les PV n° 02 du 13/11/2024 et n° 03 du 27/12/2024 sont approuvés à l’unanimité des membres 
présents du C.P. 

2. Secrétariat : 

 3618 affiliés à la date du 24/02/2025 dont 3523 JO, 49 MS, 9 JI, 3 SD, 34 NJ et 160 LR, soit une 
augmentation de 3.9% par rapport à la même période en 2023-2024. 

 16.94 % de dames sur l’ensemble des affiliés (2ème province). 
 50,64 % de joueurs vétérans (3ème province). 
 21.07 % de joueurs jeunes (4ème province). 
 Le secrétaire provincial va lancer la procédure d’appel de candidatures pour le souper des 

champions 16/05 et l’AG 17/05. 

3. Trésorerie : 

 Deux clubs n’ont toujours pas payé la facture des championnats provinciaux (N088 et N112). Ils 
vont recevoir un deuxième rappel avec amende comme prévu dans les règlements. 

4. Souper des champions :  

 En attente de l’appel à candidature, le menu sera décidé avec le club et les invitations seront 
lancées. 

5. Modifications RS Nationaux : 

 Procédure d’urgence : elle sera votée en juin. La condition de résidence n’est pas vérifiable. Il 
serait intéressant de proposer une condition d’affiliation en simple appartenance à la place de 
la résidence. 

 Proposition 1 DA : la proposition n’est pas parfaite mais elle a le mérite d’exister. Un texte sera 
proposé pour la prochaine saison avec une autre proposition. 



 Proposition 2 obligation d’encodage en ligne pour l’interclubs national : vote contre car trop tôt 
et pour quelle plus-value. 

 Proposition 3 noyaux : d’accord pour essayer. Toutefois il faut faire un investissement en 
communication et prévoir une commission pour les exceptions. Les réadaptions devraient être 
votées après à une majorité simple et en procédure d’urgence lorsque ce sera mis en 
application. 

 Proposition 4 étendre la règle wo interclubs à l’ensemble des compétitions : pourquoi pas afin 
d’avoir une homogénéité. La question de la gestion se pose. Ça va compliquer un peu plus le 
travail des responsables des tournois. Il faudra bien préciser les modalités d’applications. 

 Proposition 5 suppression règle 3ème joueur effectif : d’accord. Bis pas ok sauf si liberté laissée à 
chaque province de choisir mais pas uniquement à Anvers. 

 Proposition 6 adaptation des règles fin d’interclubs : les règles sont déjà suffisamment 
compliquées qu’il ne faut pas en rajouter. 

6. Réunions AFTT/FRBTT : 

 L’AFTT a réalisé une vidéo avec le projet stratégique pour la prochaine olympiade. 
 Tournoi au féminin le 12/10/2025. 
 Vétérans le 09/11/2025. 
 Barrage IWB dames 02/05/2025. 
 Didier MAURAGE est remplacé par Daniel JEANFILS au niveau de la commission d’arbitrage. 

7. Divers 

 Un incident est intervenu lors d’une compétition au BBW entre un joueur namurois et du 
Hainaut. Les protagonistes sont inscrits au Masters de CDH. Une surveillance accrue sera 
organisée pour éviter tout débordement. 

 TF : il faudra trouver une solution pour avoir 16 tables car actuellement il reste 14 tables 
disponibles à Temploux. 

 Problèmes des tailles lors de la distribution des T-shirts lors du CPJDS. Il serait utile de prévoir 
une case avec la taille sur le formulaire d’inscription. 

 IJN : demande de remise de prix pour le transport de délégation de l’aéroport à la salle. La 
location pour les délégations qui viendraient en avion sera prévue dans un hôtel proche de la 
salle. Ceci afin de pouvoir accueillir plus de délégations. 

 Challenge Only Girl : 32 inscrites actuellement. 
 Idéalement, il faudrait réaliser un programme pour la coupe. La cellule doit revoir le règlement 

au plus vite afin de le publier avant le début de saison. 
 Le calendrier est en cours d’élaboration et sera disponible prochainement. Les semaines 

d’interclubs sont déjà fixées. 

Séance levée à 23h00. 

SITE INTERNET PROVINCIAL : www.frbtt-namur.be 
 
 Secrétaire, Président, 
 
 
 Ph. WINAND P. NOËL 


